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Délibération n°05/CT/2026 du 27/02/2026 portant approbation de mise à la réforme 
d’immobilisations relevant du budget principal 

 
VU la loi organique n°2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 

française, ensemble la loi n°2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la 
Polynésie française ; 

VU l’ordonnance n°2007-1434 du 5 octobre 2007 modifiée portant extension des première, deuxième et 
cinquième parties du code général des collectivités territoriales aux communes de la Polynésie 
française, à leurs groupements et à leurs établissements publics ; 

VU le décret n°2008-1020 du 22 septembre 2008 modifié portant extension des première, deuxième et 
cinquième parties du code général des collectivités territoriales aux communes de la Polynésie 
française, à leurs groupements et à leurs établissements publics ; 

VU l’instruction budgétaire et comptable M 14, notamment le 32.3 « Différents modes de sortie des 
immobilisations non financières » ; 

VU l’inventaire physique des immobilisations relevant du budget principal ; 
 
Considérant que le suivi des immobilisations incombe, de maniêre conjointe, à l’ordonnateur chargé plus 
spécifiquement du recensement des biens et de leur identification au travers d’un état de l’inventaire et au 
comptable, chargé de leur enregistrement et de leur suivi à l’actif du bilan ; 
 
Considérant que la sortie du patrimoine des immobilisations peut s’effectuer de deux maniêres : soit sur la 
volonté de l’ordonnateur (mise au rebut, bien obsolête, bien inexistant), soit de fait par accident 
(destruction, perte ou vol) ; 
 
Considérant que conformément aux dispositions de l’article L. 2241-1 du code général des collectivités 
territoriales (CGCT), le conseil municipal délibère sur la gestion des biens et les opérations immobilières 
effectuées par la commune ; 
 
Considérant que les immobilisations listées dans le tableau annexé à la présente délibération ont fait l’objet 
d’une mise à la réforme et d’une cession en l’état, autorisées par la délibération n° 95/CT/2025 du 5 
novembre 2025 modifiée, et qu’il convient en conséquence de procéder à leur sortie de l’actif communal ; 
 
Considérant qu’il convient donc de procéder à la mise à la réforme de l’ensemble de ces immobilisations 
afin de mettre à jour l’inventaire comptable et physique ; 
 
Considérant que la mise à la réforme constitue une opération non budgétaire ne donnant pas lieu à 
émission de mandat et titre ; 
 
Ouï l’exposé du maire ; 
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